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INTERVENANTS    Me Jean-François SEGARD  avocat, spécialiste de droit médical 
Me Maria Béatrice FONTANINI  avocat, spécialiste de droit médical 

 

DUREE    2h30 ou 4h (avec pause) 
 
PUBLIC     Médecins libéraux – salariés (15 à 40 personnes) 
 

SUPPORT    Présentation Powerpoint (remis aux participants en fin de réunion 50 / 75 slides) 
     Document commenté comportant des éléments de jurisprudence (remis aux participants pour la réunion) 
 
BUDGET     750 euros HT (2h30) /  950 euros HT (4h) + frais déplacement TGV 1ère classe / avion éco / hôtel 250 euros 
 

PITCH Nous développons dans cette conférence trois items complémentaires, qui couvrent tous les sujets juridiques ou judiciaires 
susceptibles d’intéresser les médecins libéraux et salariés, généralistes ou spécialistes : un point d’actualité sur la responsabilité 
médicale, un vademecum pour le traitement des situations de crise et une approche juridique du thème des nouvelles 
technologies appliquées à la médecin du quotidien, et notamment la télémédecine. L’exposé est vivant et interactif, en prise avec 
l’actualité : il ne laisse personne indifférent. Chaque slide est exposé et discuté, les retours d’expérience et les questions sont traités 
en temps réel avec une mise en perspective pédagogique. A la fin de l’exposé de chaque thème un mini-débat est proposé par les 
intervenants de façon à impliquer tous les participants dans la réflexion. 
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ITEM 1  (40 mn / 70 mn) Panorama de l’évolution de la responsabilité des médecins à travers l’étude de cas pratiques et de jurisprudences récentes. Les 

différents cas sont présentés via un questionnaire eValure (questions / réponses commentées en direct). A l’issue de l’exposé les 
participants se sont autotestés sur leurs compétences et disposent d’une vision claire sur les possibilités et les limites de mise en jeu 
éventuelle de leur responsabilité. Ils disposent également d’un éventail d’informations leur permettant de faire face à toute situation. 
L’objectif : rassurer et dédramatiser sans pour autant négliger le risque médico légal. 

 
ITEM 2   (40 mn / 70 mn) Gestion des situations de crise impliquant une capacité d’action efficace au moment de l’annonce de l’événement indésirable 

(accident médical ou éventuelle faute professionnelle). Cette efficacité passe par la qualité du lien maintenu avec le patient et sa 
famille, mais aussi avec l’équipe médicale. Si la crise ne se dénoue pas dans ses premiers moments grâce au dialogue, le médecin 
doit être capable de faire face à une procédure parfois pénale dans un contexte trop souvent médiatique. Ces différentes étapes sont 
décrites dans un « vademecum ». Les moyens de les gérer au mieux existent : communication / information / gestion media. 
L’objectif : donner au médecin les clés d’un exercice apaisé. 

 
ITEM 3   (50 mn / 80 mn) Les enjeux de la télémédecine et des nouvelles technologies méritent que les professionnels de santé prennent la mesure des 

principes juridiques qui régissent le fonctionnement de ces nouveaux dispositifs. Les médecins doivent par ailleurs être conscients 
de leur éventuelle responsabilité civile et pénale. Il ne s’agit pas de mettre un frein au progrès mais de garantir en toute circonstance 
la sécurité juridique des professionnels de santé : surveillance du patient à domicile ou en milieu spécialisé (HAD, EHPAD..) / 
diagnostic à distance / soin à distance / accès au dossier médical informatisé : nous proposons un tour d’horizon sur les textes en 
vigueur, les réflexions à mener et les précautions à prendre. L’objectif : éclairer les médecins sur de nouveaux modes de soin et de 
surveillance. 

 
 

 


